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3.5.1 Résumé des principaux principes de présentation des comptes

Supprimer les mentions inutiles / Compléter les données manquantes


Principes généraux de présentation des comptes

La présentation des comptes s’effectue conformément aux recommandations relatives à la présentation des comptes Swiss Sport GAAP. Celles-ci se fondent en règle générale sur les dispositions légales du droit des sociétés anonymes. Par dérogation à l’admissibilité légale des réserves latentes, pour l’établissement des comptes annuels, les postes du bilan ont été  évalués conformément aux valeurs maximales admises selon le droit des sociétés anonymes. Les comptes annuels ont été établis de sorte que la situation financière et les résultats de l’association puissent faire l’objet d’une évaluation aussi fiable que possible.  

Modification des principes de présentation des comptes au cours de l’exercice

La première application des recommandations relatives à la présentation des comptes Swiss Sport GAAP est intervenue avec effet rétroactif au xxxx. La monnaie de référence est le franc suisse (CHF). Les principaux principes de présentation des comptes sont expliqués ci-dessous.  

Périmètre de consolidation

« Nom de  l’association» n’a pas de sociétés filiales ni d’institutions partenaires placées sous une direction unique par une majorité des voix ou d’une autre façon. 

Ou :

Un aperçu des principales sociétés consolidées est repris ci-dessous :

· Nom de la société

· But de la société

· Participation en %


Principes de consolidation

Les comptes annuels consolidés de (nom de l’association) tiennent compte de toutes les sociétés filiales détenues par elle, directement ou indirectement, par une majorité des voix ou par l’exercice d’un autre droit de gestion ou de contrôle direct.

Les participations minoritaires sont prises en compte selon la méthode de mise en équivalence. Les sociétés dans lesquelles l’association détient une participation inférieure à 20% sont prises en compte dans le bilan à leur coût d’acquisition, sous déduction des amortissements nécessaires pour ajustement de valeur.  

Les sociétés filiales sont intégrées dans le périmètre de consolidation dès le jour de leur acquisition, et sont exclues des comptes annuels consolidés à compter du jour de leur vente.  


Conversion des monnaies étrangères

A la date de clôture de l’exercice, les postes en monnaies étrangères sont convertis au cours du jour. Les transactions en monnaie étrangère s’effectuent au cours du change en vigueur  au moment de la réalisation de l’opération.  


Liquidités

Les liquidités comprennent l’encaisse, les chèques à encaisser directement, les avoirs en comptes postaux et bancaires, ainsi que les placements à terme fixe dont l’échéance n’excède pas 3 mois. 


Titres

Les titres cessibles ou détenus en tant que réserve de liquidités sont évalués au prix du marché et comprennent les actions cotées en bourse, les obligations et les placements sur le marché monétaire dont la durée résiduelle varie entre 3 et 12 mois. 


Créances

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale, sous déduction des correctifs de valeurs pour les créances compromises.


Stocks

Les stocks sont évalués au coût d’acquisition ou de  fabrication – ou si celui-ci est inférieur – à la valeur d’aliénation réalisable. Les articles non courants font l’objet d’un ajustement de valeur avec une prise en compte appropriée des risques. 


Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont inscrites au bilan au coût d’acquisition, déduction faite des amortissements cumulés. Les investissements générateurs de plus-values sont inscrits à l’actif en tant qu’immobilisations corporelles. Les dépenses engagées pour les réparations et l’entretien sont directement imputées au compte de résultat. 

Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire, sur la base des durées d’utilisation économique estimées ci-dessous :






Années

- Bâtiments



30 – 40

- Hardware informatique

3  - 5

- Mobilier et équipements

8 – 10

- Machines de bureau et systèmes

  de communication


3 – 5

- Véhicules



3 – 6

- Equipements sportifs et accessoires
3 – 8


Leasing

Les immobilisations en leasing financier sont inscrites à l’actif à leur valeur d’acquisition ou de marché. Par analogie, les versements de leasing sont inscrits au passif en tant qu’engagement de leasing financier. Les immobilisations en leasing financier sont amorties conformément à la durée d’utilisation économique estimée.  

Les versements résultant du leasing d’exploitation (év. du leasing financier en cas de non-incorporation à l’actif) sont directement imputés au compte de résultat. 


Dépréciation des biens immobilisés

Une fois par an, le jour de la clôture de l’exercice, le maintien de la valeur des immobilisations doit être analysé. Lorsque la valeur comptable excède la valeur réalisable, il y a dépréciation, ce qui donne lieu à un amortissement extraordinaire. 


Immobilisations financières

Les papiers-valeurs détenus en vue de placements à long terme sont évalués à la valeur  vénale. Les autres immobilisations financières sont imputées à leur valeur nominale, sous déduction des correctifs de valeurs nécessaires pour les immobilisations financières présentant un risque.  


Immobilisations  incorporelles

Les valeurs immatérielles acquises sont inscrites au bilan à leur valeur d’acquisition, déduction faite des amortissements cumulés. Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire, sur la durée d’utilisation économique estimée.  

Les immobilisations incorporelles créées en interne ne sont pas incorporées à l’actif.


Capital à affectation déterminée
Le capital affecté à un but spécifique comprend les contributions des donateurs ou émanant de l’organisation elle-même. Le capital affecté à un but spécifique est évalué conformément aux principes d’évaluation des postes de l’actif du bilan énoncés ci-dessus.

Provisions

Les provisions sont inscrites au bilan lorsqu’un engagement actuel, résultant d’un événement se situant dans le passé, survient, dont le montant et/ou l’échéance sont incertains, mais estimables. 

Capital des fonds à affectation déterminée

Le capital des fonds à affectation déterminée se répartit comme suit :

· Fonds des donateurs

Ces fonds contiennent des contributions de tiers, dont l’affectation est clairement déterminée et limitée. L’affectation de ces fonds correspond en règle générale à la volonté exclusive du donateur.

· Fonds constitués par l’organisation

Ces fonds sont constitués à partir du capital libre de l’organisation, et peuvent éventuellement être à nouveaux libérés dans le respect de principes et de conditions bien établis. 


